
Mairie annexe 
Villeneuve-les-Salines
   Le Petit-Marseille

A nos côtés

28 avenue Billaud Varenne
17000 La Rochelle
Tél. 05 46 44 16 58
Fax 05 46 34 10 07
villeneuvemairie@ville-larochelle.fr

Ouverture mairie annexe de Villeneuve : 
du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h30 
et de 13h30 à 17h

La Rochelle, généreuse et belle

L Ra ochelle
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05 46 51 51 51    www.larochelle.fr

28 avenue Billaud Varenne

Mairie annexe 
Villeneuve-les-Salines
Le Petit-Marseille

1.  Le centre Agora

Le Collectif des associations 
de Villeneuve-les-Salines 

Association qui regroupe la majorité des associations 
qui interviennent sur le quartier. Coordinateur : Laurent Lhériau. 

2.  Comité de quartier du Petit-Marseille

●  Adresse : place du 14 Juillet
●  Horaire :  du lundi au vendredi, 

de 9h30 à 12h et de 14h à 18h
●  Rens. 05 46 44 41 60

●  Rens. D. Rébéré 05 46 27 01 87

5. La régie de quartier «Diagonales»
Association œuvrant dans l’insertion par l’activité économique.

●  Adresse : 9 rue Camille Desmoulins
●  Horaire :  du lundi au vendredi, 

de 8h à 12h et de 14h à 17h30
●  Rens. 05 46 34 32 32

3.  Association pour la Promotion 
des Actions de Prévention sur 
l’Agglomération Rochelaise (APAPAR)
Action individuelle de prévention auprès des 10-25 ans.

●  Adresse : 45 avenue Danton
●  Rens. 05 46 45 31 84

7. La Ludothèque
Structure dépendant du Centre social qui développe des activités 
de loisirs et prêts de jeux pour tous publics.

●  Adresse : la Maison du Lac, 2 rue Chabeneix
●  Rens. 05 46 31 09 44

8.  La Médiathèque 
de Villeneuve-les-Salines

●  Adresse : place du 14 Juillet
●  Horaire :  lundi, de 14h à 17h (sauf section jeunesse)

mardi, de 15h à 19h
mercredi, de 10h à 12h et de 14h à 18h
jeudi, de 15h à 19h
samedi, de 10h à 12h et de 14h à 17h

●  Rens. 05 46 44 01 27

Le Centre social 
Association visant à créer du lien social, de 7 à 97 ans. Trois 
secteurs d’activités : secteur enfance, secteur jeunesse et secteur 
adulte (insertion sociale et professionnelle). 
Directrice Martine Brun-Ribardière.

●  Adresse : place du 14 Juillet
●  Horaire :  du lundi au vendredi, de 9h à 12h 

et de 14h à 18h30
●  Rens. 05 46 44 10 44

4.  Agence Locale de Prévention et 
de Médiation Sociale (ALPMS)
Association à l’écoute de tout problème entre particuliers 
sur le quartier (voisinage, nuisances...).

●  Adresse : 19 avenue du 14 Juillet
●  Rens. 05 46 44 76 75

6.  Point Emploi
Structure dépendant de la Régie de quartier et menant des actions 
auprès des personnes en diffi culté pour un retour vers l’emploi.

●  Adresse : 7 avenue du 14 Juillet
●  Rens. 05 46 44 94 07
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Les services municipaux

2.  Police Municipale
Ilôtiers secteur Sud. 32 bis avenue Billaud Varenne.

●  Horaire :  tous les matins, de 9h30 à 12h 
(sauf le mardi matin)

●  Rens. 05 46 44 46 96

5. Service municipal des Sports
Emmanuel Gautreau, éducateur sportif, coordinateur sur le quartier, 
vous informe sur les actions sportives et vous accompagne dans 
des projets éventuels.

4. Vie sociale jeunesse
Projet d’animation, création, réfl exion... Abed Fekroun, agent de 
développement jeunesse du service Vie Sociale pour l’ensemble du 
quartier, vous accueille et vous accompagne dans vos démarches.

●  Rens. 06 84 54 94 56

La mairie annexe est une structure de proximité, un relais administratif des services
municipaux à votre service pour vous accueillir, vous orienter, vous informer…

1.  Etat-Civil

 Déclaration et délivrance d’actes
j   Naissance, reconnaissance, parrainage civil, mariage, 

décès, transcription
j  Duplicata et mise à jour du livret de famille

Carte nationale d’identité/ Passeport 
j  Établissement et délivrance

Autres démarches administratives
j   Certifi cation conforme de copies de documents 

destinés à l’étranger
j  Légalisation de signatures
j  Attestation d’accueil
j  Sortie de territoire

Elections
j   Inscription, modifi cation et radiation sur les listes électorales

Services Divers
j   Restaurant scolaire et garderies : approvisionnement 

de comptes familles
j   Carte de bus (personnes bénéfi ciaires du minimum 

vieillesse)
j  Mise à disposition de poches pour déjections canines
j  Dératisation

Gestion de salles municipales
j  Location de salles aux particuliers et aux associations

●  Adresse : 32 avenue Billaud Varenne
●  Horaire :  tous les jours, de 8h30 à 12h30 

et de 13h30 à 17h (sauf le mardi)
●  Rens. 0820-904-144

1-  Antenne de la Sécurité Sociale 
sur Villeneuve-les-Salines :

2- Permanence à la mairie annexe
CRAMCO : le lundi après-midi à partir de 14h
CCAS : le vendredi matin, de 9h à 11h
Impôts :  2 fois par an, avant les déclarations (février) 

et au moment du paiement (octobre)
Centre aéré de Cheusse : inscriptions pour les vacances.

3-  Direction Départementale 
d’Action Sociale du Conseil 
Général (DTAS)
Protection Maternelle et Infantile (PMI)
Une équipe, composée d’un médecin, 4 infi rmières - puéricultrices, 
une sage-femme, un psychologue, accueille les femmes enceintes, 
les enfants de moins de 6 ans et leurs parents, ainsi que les 
assistantes maternelles.

●  Adresse : place du 14 juillet
●  Rens. 05 46 44 15 49

●  Horaire :  ouvert du lundi au Vendredi, de 9h à 12h 
et de 14h à 17h30

●  Rens. 05 46 44 15 49

●  Adresse : La Maison du Lac, 4 rue Chabaneix
●  Rens. 05 46 44 14 83

4- Crèche familiale du CCAS

●  Adresse : Centre Agora, place du 14 juillet 
●  Rens. 05 46 44 35 77
●  Responsable : Mme Guitet A.M

5- Halte-garderie « la Farandole »

Assistantes sociales

●  Adresse :  salle des Fêtes de Villeneuve-les-Salines 
pour le quartier de Villeneuve et salle René 
Petit pour le quartier du Petit-Marseille

6- Gestion des déchets
Communauté d’Agglomération de La Rochelle. 
Distribution des sacs poubelles en mai et juin.

Les services 
publics de 
proximité

>> Daniel MATIFAS

●  Responsable de la mairie annexe : Marie-Claire Marchand 
●  Horaire :  du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h30 et 

de 13h30 à 17h. 
●  Rens. 05 46 50 47 61 / Accueil : 05 46 44 16 58
●  E-Mail : villeneuvemairie@ville-larochelle.fr

Délivrance de documents divers
j  Aide juridictionnelle
j  Cession de véhicule
j  Certifi cat d’immatriculation
j  Dossier cotorep
j  Déclaration de travaux et/ou permis de construire

Adjoint de quartier : Adjoint de quartier :

●  Horaire : de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h30

3.  Affaires scolaires
-  Permanence hebdomadaire pour inscription dans les écoles 

du quartier, le jeudi (en avril). 

-  Remise de dossiers d’inscription.
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